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CONVENTION D’EXECUTION

Application de l’arrêté royal du 20 décembre 2004 portant fixation des conditions dans lesquelles l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire peut faire exécuter des tâches par des médecins vétérinaires indépendants

LES SOUSSIGNES :

L’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire, institution publique dotée de personnalité juridique, représentée par le Chef d’UPC,

ci-après nommée le commanditaire ;

et
ci-après nommé le chargé de mission ;

DECLARENT AVOIR CONVENU, EN TANT QUE COMPLEMENT DE LA CONVENTION-CADRE, CE QUI SUIT :

Description de la mission

Art. 1er. Le chargé de mission effectuera, dans le cadre de la mission accordée, une ou plusieurs tâches dont la description est reprise dans le(s) cahier(s) des charges suivant(s) :
L’exécution de ces tâches est soumise aux dispositions du système qualité de l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire.

Volume des tâches comprises dans la mission

Art. 2. Le volume variable des tâches, qui seront effectuées dans le cadre de la mission confiée au chargé de mission, sera fixé en concertation avec le commanditaire en fonction de l’ensemble des missions attribuées à l’Unité provinciale de Contrôle, des conventions d’exécution d’autres chargés de mission et de la disponibilité de chacun.

Le volume des tâches d’expertise sera déterminé en fonction des activités journalières d’abattage et des activités journalières dans les minques et halles aux poissons, et sera repris dans un horaire mensuel propre à chaque établissement.

Le volume des tâches de contrôle et de certification sera déterminé en fonction des besoins et communiqué en temps opportun.

Lieu d’exécution des tâches

Art. 3. Les tâches sont effectuées sur le territoire (de la région de Bruxelles-Capitale) (du domaine portuaire d’Anvers situé en province de Flandre orientale, pour ce qui concerne le Poste d’Inspection Frontalier de la province d’Anvers) de la province de (du)

Les tâches d’expertise, de contrôle et de certification sont effectuées en fonction des besoins et communiquées en temps opportun.

A l’exception du cachet rond pourvu de son numéro de légitimation, du cachet rectangulaire pourvu de son nom, de la pince à sceller pourvue de son numéro de légitimation et des plombs ou d’autres moyens de scellement, du matériel de prélèvement BSE ou autre et du matériel fourni par les Postes d’Inspection Frontaliers, le chargé de mission se munit à ses frais du matériel nécessaire à l’exercice de ses prestations.
Le chargé de mission s’assure que le thermomètre qu’il utilise est dûment étalonné, sur la base d’un certificat d’étalonnage en ordre de validité établi pour une durée déterminée ne dépassant pas un an. Cette règle concerne les thermomètres munis d’un capteur à infrarouge et/ou d’une sonde longue, destinés à mesurer la température des denrées alimentaires. Les frais d’étalonnage ne sont pas à charge de l’Agence.
Le chargé de mission dispose à tout moment d’une attestation médicale en état de validité déclarant formellement que rien n’empêche son emploi dans le secteur des denrées alimentaires.

Personne de contact du commanditaire

Art. 4. Pour toutes informations utiles ou communications relatives à la présente convention d’exécution, le chargé de mission peut contacter (secrétariat de l’UPC, adresse, adresse électronique, téléphone, fax).
Honoraires

Art. 5. Pour l’exécution des tâches indiquées dans la présente convention d’exécution, les honoraires sont fixés de commun accord comme suit :

les honoraires, TVA non comprise, sont, par heure, de maximum :

· € 41,65 pour des tâches d’expertise ;

· € 41,65 pour des tâches de contrôle ;

· € 41,65 pour des tâches de certification.

Lorsque le chargé de mission choisit de fixer son tarif en deçà des limites établies ici plus haut et que sa facture reprend différents types de tâches, il calcule ses honoraires sur base d’un tarif identique commun. Une fois son tarif fixé et sa facture introduite, le chargé de mission perd toute possibilité de modification du tarif pour la facture en question.

Les tarifs horaires sont majorés de 50 %, TVA non comprise, pour les tâches de contrôle et de certification, à l’exclusion des tâches d’expertise, effectuées durant les nuits et week-ends.

Les prestations nocturnes sont celles accomplies entre 22 heures et 4 heures ; sont assimilées à des prestations nocturnes, les prestations effectuées entre 18 heures et 8 heures pour autant qu’elles se terminent à ou après 22 heures ou qu’elles commencent avant 4 heures.

Les prestations de week-end sont celles accomplies les samedis, dimanches et jours fériés légaux entre 0 et 24 heures.

Par jour au cours duquel une tâche est exécutée, un minimum de 1 heure est dû.

Le total mensuel est arrondi à la demi-heure supérieure.

Un supplément forfaitaire d’honoraires de € 10,51 TVA non comprise, est alloué par certificat

· délivré dans le cadre de l’exécution du cahier de charges VI « Certification et autres missions spécifiques » et conformément aux dispositions de la législation en matière d’échanges intracommunautaires sortants ou de l’exportation vers un pays tiers via le territoire d’un autre Etat membre

· et encodé dans l’application informatique TRACES dans les 24 heures de sa délivrance.

Le chargé de mission peut se faire remplacer selon les conditions fixées à l’article 3 de la Convention-cadre.

Deux types de remplacement peuvent se présenter : soit le chargé de mission se fait remplacer en cours de prestation, soit il se fait remplacer pour l’ensemble de la prestation.

Aucun de ces remplacements ne peut être source de coût supplémentaire pour l’Agence.

Indemnisation des frais

Art. 6. Les déplacements jusqu’à 40 km par jour sont compris dans les honoraires du

chargé de mission.

Les déplacements journaliers sont calculés sur base du domicile légal du chargé de mission.
Les frais de déplacement ne sont pas indemnisés pour les réunions organisées par l’Agence.

La fraction des déplacements pour besoins de mission dépassant les 40 km par jour est indemnisée par le commanditaire, conformément aux dispositions de l’arrêté royal du 18 janvier 1965 fixant les indemnités pour les frais de déplacement.

Le trajet le plus rapide peut être pris en compte, pour autant que la distance parcourue ne dépasse pas de plus de 10 % la distance la plus courte.

Dans le cas où la mission est exécutée dans une province autre que celle du domicile légal du chargé de mission, seule la fraction des déplacements effectués dans la province d’exécution de la mission et dépassant les 40 km par jour dans cette province, est prise en compte.

Pour les missions exécutées dans la région de Bruxelles-Capitale, seule la fraction des déplacements effectués à l’intérieur des limites géographiques de l’ensemble des provinces du Brabant flamand et du Brabant wallon et dépassant les 40 km par jour à l’intérieur de ces limites, est prise en compte.

En cas de remplacement : 

· soit le chargé de mission se fait remplacer en cours de prestation et, dans ce cas, les déplacements du remplaçant ne sont pas à charge du commanditaire ;

· soit le chargé de mission se fait remplacer pour l’ensemble de la prestation et, dans ce cas, les déplacements du remplaçant sont à charge du commanditaire, dans les limites des frais qui auraient été portés en compte pour le remplacé. Lorsque ce type de remplacement intervient dans le cadre d’un échange de prestation convenu entre chargés de mission effectuant des tâches identiques dans le même établissement, les déplacements du remplaçant à charge du commanditaire ne sont pas soumis à cette limitation.

Etablissement des prestations

Art. 7. En vue de la facturation, le chargé de mission introduit dans le système informatique, mis à sa disposition par le commanditaire, la durée et la description de ses prestations journalières. La durée des déplacements n’est pas considérée comme temps de prestation.

Dans le récapitulatif des prestations sont repris :

· la date d’exécution des tâches ;

· l’opérateur chez lequel des tâches ont été exécutées ;

· les heures de début et de fin de prestation, pour chaque opérateur chez lequel des tâches ont été exécutées ;

· la distance parcourue par mission (lorsqu’elle fait l’objet d’une demande d’indemnisation par le chargé de mission) ;

· le cas échéant, le numéro de certificat, de bon de prestation ou de check-list ;
· le cas échéant, la justification de la prestation ;

· le cas échéant, l’opérateur à facturer.

Lorsqu’il clôture son récapitulatif mensuel de prestations, le chargé de mission perd toute possibilité d’y apporter encore des modifications.

Le chargé de mission introduit le récapitulatif de ses prestations au plus tard, sauf cas de force majeure, pour le 15ème jour du deuxième mois qui suit celui auquel il se rapporte.

Facturation et paiement

Art. 8. Après approbation du récapitulatif mensuel, le chargé de mission établit une facture au moyen du logiciel mis à sa disposition par le commanditaire et l’adresse au commanditaire.

Sans préjudice des dispositions légales en matière d’établissement des factures, la facture du chargé de mission reprend au moins les données suivantes :
· le montant horaire fixé par le chargé de mission ;

· la date et le numéro de la facture ;
· le numéro de TVA et les coordonnées de la personne physique ou de la société au nom duquel ou de laquelle le chargé de mission établit sa facture ;
· les codes IBAN et BIC du compte bancaire sur lequel le montant de la facture doit être versé.
Annexes à la présente convention d’exécution
Art. 9. La présente convention d’exécution fait partie intégrante de la convention-cadre conclue le (date de signature) et entre en vigueur le 1er janvier 2012.

La présente convention d’exécution est valable jusqu’au 31 décembre 2012.

La convention d’exécution prend dans tous les cas fin au terme de la convention-cadre.

Le(s) cahier(s) de charges repris à l’Art. 1er constitue(nt) une annexe à la présente convention d’exécution dont il(s) fait(font) partie intégrante.

Le(s) cahier(s) de charges est(sont) consultable(s) sur le site web www.afsca.be (Professionnels->Vétérinaires indépendants) et sur le site intranet CDMO de l’Agence, tel(s) qu’en vigueur selon la présente convention d’exécution.
En signant la présente convention d’exécution, le chargé de mission déclare formellement avoir pris connaissance du(des) cahier(s) de charges publié(s) sur les sites susmentionnés.
De la même manière, le chargé de mission déclare formellement avoir pris connaissance des documents établissant des modalités d’application dudit arrêté royal, tels qu’en vigueur et consultables sur le site web www.afsca.be (Professionnels->Vétérinaires indépendants) et sur le site intranet CDMO de l’Agence, dont notamment :

· la note Formations rappelant ses obligations en matière de formation et précisant les critères d’agrément par l’Agence des formations suivies ainsi que les critères d’évaluation de la formation continue par le Chef d’UPC

· les documents Procédure Evaluation des CDM et Procédure Formation des CDM décrivant le système d’évaluation de ses prestations

· la note AdminLight, encodage des données par les chargés de missions décrivant les différentes étapes menant au paiement de ses honoraires

· la note Paiement d’honoraires et indemnisation de frais pour la participation des vétérinaires chargés de missions à des réunions
· le cas échéant, la note Inscriptions dans le registre « Rapport d’activités » des prestations des chargés de missions en abattoirs, minques et PIF.

Etabli en deux exemplaires, signés ainsi que paraphés par page, le ………………
à ……………………….
Pour le commanditaire,

au nom du Directeur général,                                                       Le chargé de mission,



                             Le chargé de missioChef d’UPC

le Chef d’UPC,
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